
 
 

 

VOS MODALITÉS DE RECLASSEMENT 
 
 

Ancienne situation dans le 
corps d’agents administratifs 

Indice Nouvelle situation dans le corps 
d’adjoints administratifs 

Indice Ancienneté conservée  
dans la limite de la durée de l’échelon 

Gain en € Gain en F 

 
1er échelon 

 
276 

 
1er échelon 

 
278 

 
Ancienneté acquise 

 
+ 8,96 € 

 
+ 58 ,72 F 

 
2ème échelon 

 
279 

 
2ème échelon 

 
282 

 
Ancienneté acquise 

 
+ 13,43 € 

 
+ 88 F 

 
3ème échelon 

 
284 

 
3ème échelon 

 
289 

 
½ de l’ancienneté acquise 

 
+ 22,38 € 

 
+ 146,80 F  

 
4ème échelon 

 
288 

 
3ème échelon 

 
289 

 
Ancienneté acquise majorée d’un an 

 
+ 4,47 € 

 
+ 29,36 F 

 
5ème échelon 

 
294 

 
4ème échelon 

 
297 

 
Ancienneté acquise 

 
+ 13,43 € 

 
+ 88 F  

 
6ème échelon 

 
302 

 
5ème échelon 

 
305 

 
Ancienneté acquise 

 
+ 13,43 € 

 
+ 88 F 

 
7ème échelon 

 
308 

 
6ème échelon 

 
315 

 
¼ de l’ancienneté acquise 

 
+ 31,32 € 

 
+ 205,52 F 

 
8ème échelon 

 
315 

 
6ème échelon 

 
315 

 
Ancienneté acquise majorée d’un an 

 
- 

 
- 

 
9ème échelon 

 
324 

 
8ème échelon 

 
334 

 
Ancienneté acquise 

 
+ 44,76 € 

 
+ 293,60 F 

 
10ème échelon 

 
337 

 
9ème échelon 

 
344 

 
Ancienneté acquise dans la limite de 4 ans

 
+ 31,32 € 

 
+ 205,52 F 

 
 

 Il existe actuellement en échelle E4 (adjoint administratif) un 7ème échelon (INM 323) et un 10ème échelon (INM 351)  sur lesquels pour des raisons 
statutaires aucun agent administratif n’est reclassé. 

  Par ailleurs, grâce à un accord signé ces jours-ci par l’UNSA avec le Ministre de la Fonction Publique, sera créé à la mi-2006, en échelle E4, un 11ème 
échelon à l’INM 367. 


